


Motif

La pratique du golf prend une importance grandissante dans le 
monde entier. Nous sommes convaincus que le golf peut constituer 
une force positive dans la vie des gens et jouer un rôle important 
dans la création d’un environnement écologique et social durable.

Structure légale et domiciliation  
en Suisse

IGOLF est une fondation internationale, indépendante, à but non-
lucratif, enregistrée a Berne, Suisse, et qui obéit à la loi suisse. 
IGOLF est soumis aux règlements suisses, y compris les audits de 
gestion et de finances.

Grâce à son siège établi au bord du Lac Léman, IGOLF a accès 
à de très nombreuses organisations internationales de grande im-
portance qui prêtent un intérêt certain aux objectifs d’IGOLF; le 
développement de partenariats stratégiques est un aspect impor-
tant du programme d’IGOLF.

Le Conseil de fondation d’IGOLF est composé de férus de golf qui 
possèdent une vaste experience internationale dans les domaines de 
l’environnement, du droit, de la diplomatie, du journalisme, de la 
communication, des affaires et du développement communautaire. 

Mission

Le but d’IGOLF est de fixer des normes de qualité basées sur la 
responsabilité environnementale et sociale pour les golfs du monde 
entier. IGOLF travaille avec:
Les Golfeurs

•	 Encourager les golfeurs à s’intéresser à l’expérience golfique 
dans sa totalité - sport, santé, environnement, société, culture, 
histoire, autant qu’à la joie de pratiquer un sport qu’on aime.

Les Gestionnaires de Resorts et de Parcours de Golf

•	 Promouvoir les parcours qui adoptent la charte d’IGOLF.

•	 Fournir les informations techniques sur les meilleures pra-
tiques, les nouvelles technologies, et les moyens de réduire 
les coûts d’exploitation.

•	 Fournir les moyens nécessaires à l’échange d’idées et d’infor-
mations.

L’Industrie du Golf

•	 Travailler en partenariat avec des industriels pour encourager 
le développement de technologies appropriées et en favoriser 
l’usage.

Les Medias

•	 Fournir les informations utiles traitant de la mission d’IGOLF.
•	 Encourager les médias à traiter du suivi sur le terrain.
•	 Décerner des diplômes de qualité dans le domaine du reportage 

public.
Les Gouvernements

•	 Informer le public sur les réglementations gouvernementales 
et la législation.

•	 Travailler avec les élus locaux, régionaux et nationaux pour 
promouvoir les bonnes pratiques, et les lois et règlements 
appropriés.

•	 Etablir un partenariat avec les agences intergouvernemen-
tales compétentes.

Les Etablissements d’Enseignement

•	 Développer un partenariat avec les principales universités pour 
appuyer et promouvoir les progrès technologiques ayant trait à 
l’usage de l’eau, à l’agronomie, aux économies d’énergie et à 
toute autre discipline touchant la mission d’IGOLF.

Les Organisations Non-Governmentales

•	 Travailler avec les organisations non gouvernementales 
(ONG) pour concevoir et réaliser des projets communs.

Structure - Trois Conseils IGOLF
Conseil d’Experts
Le Conseil d’Experts est composé d’experts dans les domaines 
de l’environnement, de la gestion de la faune, de la gestion des 
sols, de la gestion sociale, de la technologie, du marketing, de la 
recherche et de la presse. Le Conseil d’Experts d’IGOLF engage 
des groupes de spécialistes qui concentrent leur travail sur les  
objets spécifiques de la mission d’IGOLF. 
Conseil de Partenariat
IGOLF travaille en partenariat avec d’autres structures à but non 
lucratif reconnues, ayant des objectifs similaires. Ces groupes, qui 
incluent des universités, des instituts de technologie, des groupes 
travaillant pour la préservation de la nature, dans le changement 
climatique et dans la justice sociale, forment le Conseil de Parte-
nariat d’IGOLF.
Conseil Consultatif d’Entreprise
IGOLF travaille en partenariat avec des sociétés impliquées dans 
les divers aspects du golf - tourisme, agronomie, horticulture, traite-
ment d’eau, aménagement, habillement, automobile, logiciels, 
presse golfique, organisateurs de tournois, relations publiques, ar-
chitecture et conception de parcours, entre autres. Ces compagnies 
partenaires forment le Conseil Consultatif d’Entreprise d’IGOLF.

Le Programme IGOLF - Cibler les 
Problèmes, Trouver des Solutions Equitables

Le domaine golfique peut apporter une contribution positive à la 
société dans laquelle nous vivons. Cependant les médias, à juste 
titre parfois, ont pointé du doigt les dommages causés par certains 
responsables du monde du golf. IGOLF cherche à aborder ces 
problèmes de manière positive, et à montrer que les problèmes ont 
des solutions. IGOLF espère fournir à ces responsables les idées 
et les outils nécessaires pour les aider à développer un environne-
ment naturel et social.

Certains des problèmes-clés qu’aborde IGOLF dans son pro-
gramme:

L’Ecologie

•	 Diminution de la consommation d’eau, pollution et recyclage.•	 Limitation de l’emploi agronomique de substance chimiques.
•	 Limitation de la consommation d’énergie, et utilisation 

d’énergies non poluantes.
•	 Préservation et développement de la diversité biologique.

Le Social

•	 Collaboration avec le voisinage.
•	 Salaires et conditions de travail convenables.
•	 Juste acquisition des terrains.
•	 Respect des traditions culturelles et des sites historiques.
•	 Offres de loisirs pour les non golfeurs.

Pour bien cibler ces problèmes-clés, le programme IGOLF a été 
établi sur cinq thèmes:
1.	 Le partage des connaissances

•	 Séminaires, conférences et congrès pour les acteurs du monde 
du golf, mettant en évidence les meilleures pratiques.

•	 Programme de perfectionnement, en partenariat avec d’autres 
groupes, pour les responsables des parcours, les caddies.

2.	 La charte IGOLF

•	 Un programme selon lequel les golfs adoptent la Charte 
d’IGOLF en huit points pour une politique environnemen-
tale responsable et sociale.

3.	 La Promotion d’une politique responsable 

•	 Publications à l’intention des responsables de parcours, 
traitant des meilleures pratiques.

•	 Site web d’information pour divers groupes ciblés.
•	 Documentation sur des sujets pertinents quant à la mission 

d’IGOLF envers les golfeurs.

Un cours de golf correctement géré 
peut favoriser l’environnement naturel

IGOLF favorise les échanges techniques 
pour permettre aux gestionnaires de cours de 
bénéficier des dernières technologies en agro-
nomie, irrigation, limitant l’utilisation de produits 
chimiques, réduisant la consommation d’eau et 
développant les énergies propres

IGOLF travaille avec des organisations leaders, des 
groupes à but non lucratif et des établissements 
universitaires pour favoriser les meilleures pratiques 
au bénéfice des êtres humains et de la nature

Le golf peut créer la durabilité  
environnementale et sociale

IGOLF encourage les 
cours à travailler avec les 
communautés locales et à 
les soutenir pour l’utilisation 
et la conservation de 
l’acquis culturel

4.	 Transmission du message

•	 Relations avec les médias à travers des séminaires, articles 
de suivi et remises de récompenses.

5.	 Mise en valeur de la qualité

•	 Distinctions IGOLF décernées à des parcours, des com-
plexes ou des individus exceptionnels.

La Charte IGOLF
IGOLF invite les grands golfs du monde entier à adopter la 
Charte d’IGOLF, une énumération en huit points des bonnes 
pratiques et de la responsabilité sociale. 
Résumé
En adoptant la Charte IGOLF, les grands golfs mondiaux dé-
montrent qu’ils se posent en citoyens concernés. Ils peuvent 
s’engager, au meilleur de leurs possibilités et de leurs moyens, à 
promouvoir la responsabilité écologique et sociale. Un parcours 
qui adopte la Charte d’IGOLF sera considéré parcours Lauréat 
d’IGOLF et sera reconnu comme tel. IGOLF est conscient que 
tous les points inclus dans la charte ne s’appliquent peut-être pas 
à chaque golf, et que pour atteindre des résultats optimaux, il 
faut du temps. Nous considérons l’intention comme un prélude 
à l’action, et accueillons l’opportunité d’établir un dialogue avec 
les responsables des principaux parcours.
Avantages pour les parcours de golf adoptant la 
charte d’IGOLF
En plus de fournir un argument de marketing non-négligeable, 
IGOLF reconnaîtra l’engagement du parcours en lui délivrant 
un certificat, en en faisant la publicité dans les communiqués de 
presse et dans les séminaires médias, sur les sites web et les au-
tres outils médias. IGOLF invitera les parcours lauréats IGOLF 
non seulement à participer activement a ses séminaires médias, à 
ses événements “special presse” et à ses tournois, mais aussi à les 
accuellir chez eux. IGOLF accordera aussi aux parcours lauréats 
l’autorisation d’utiliser le logo IGOLF sur leur publicité, leur site 
web et leur enseigne, dans le respect de certains critères.
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